
Le vote par les Conseillers départementaux 
du budget du Département intervient dans un 
contexte préoccupant à l’échelle mondiale et 
au niveau national.  

Les guerres qui embrasent le Moyen-Orient, 
du Liban à l’Iran, font peser de lourdes  
menaces sur les économies mondiales. En 
effet, l’insécurité qui frappe les installa-
tions pétrolières et gazières de cette région  
désorganise les circuits d’approvisionne-
ment énergétique. Nous en mesurons tous, en  
faisant le plein d’essence, les conséquences 
sur notre pouvoir d’achat. 

Sur le plan intérieur, force est de consta-
ter que l’instabilité gouvernementale et la  
politique du pire, que certains préconisent au 
détriment de compromis raisonnables pour  
faire avancer le pays, nous condamnent à un 
relatif immobilisme jusqu’à l’élection présiden-
tielle de 2027.  

Dans ce paysage, les collectivités locales, et en 
particulier les Départements, se caractérisent 
par la constance et l’efficacité de leur action. 
Pourtant, comme les 103 autres Départements, 
celui de la Dordogne subit des contraintes  

financières fortes. Elles s’expliquent par 
l’écart entre des dépenses sociales en  
progression, notamment dues au vieillissement 
de la population, et des recettes à la baisse en 
raison d’une conjoncture économique atone et 
de décisions gouvernementales qui nous sont 
préjudiciables.

Au demeurant, le sérieux de notre gestion 
nous permet à la fois de conforter la solidité 
de nos comptes et de maintenir des marges de 
manœuvre pour agir et investir. 

Agir et investir, en premier lieu, pour renfor-
cer les solidarités humaines, cela veut dire 
soutenir nos aînés pour qu’ils vivent le plus  
longtemps possible à domicile, accompagner 
les personnes handicapées, celles privées 
d’emploi sur le chemin de la réinsertion et 
prendre en charge les mineurs en situation de 
détresse. 

Agir et investir, ensuite, en faveur de l’attrac-
tivité et l’aménagement de la Dordogne. Cet  
engagement répond à la volonté de dévelop-
per les infrastructures routières pour sécuriser 
les déplacements, moderniser les collèges 
pour améliorer les conditions d’enseignement, 
rénover les logements pour aider de nombreux 
ménages à vivre mieux et aider au montage et 
au financement des projets des communes et 
des intercommunalités. 

Alors que les conseils municipaux et  
communautaires viennent d’être renouve-
lés, j’adresse tous mes encouragements aux  
nouvelles équipes pour répondre aux attentes 
de leurs administrés qui vivent dans nos 503 
communes. 

Enfin, agir et investir dans nos territoires, 
c’est tendre sans relâche vers l’excellence 
environnementale, notamment en faisant le 
pari des itinérances douces, comme vous le 
découvrirez dans les pages suivantes, et pour-
suivre le soutien aux associations et à tous les  
bénévoles qui les animent pour faire vivre nos 
villes et villages, tout au long de l’année.

Tout entier tourné vers les préoccupations 
des Périgourdines et Périgourdins, le budget 
du Département contribue à dessiner, dès  
aujourd’hui, l’avenir de la Dordogne.

Germinal PEIRO
Président du Conseil  
départemental de la Dordogne
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Mandat 2026 - 2028 

  

LE DÉPLOIEMENT DE LA NOUVELLE FLOTTE DE VÉHICULES

pour les aides à domicile se poursuit 

  

UNE NAISSANCE, UN ARBRE 

2 À LA UNE V I V R E  E N  P É R I G O R D

@cddordogne

Avec plus de 125 000 abonnés sur le réseau 
public de fibre optique en Dordogne, le Très 
Haut Débit est désormais une réalité pour une 
majorité de Périgourdins. Pour accompagner 
chacun au quotidien, voici les démarches à 
connaître en cas de difficulté.

En cas de panne ou de coupure, votre opé-
rateur est votre premier interlocuteur. C’est 
lui qui assure votre contrat et le suivi de votre 
ligne : contactez-le en priorité.

Vous construisez une maison neuve ou 
un bâtiment qui n’a jamais été raccordé 
au téléphone ? 
La demande d’accès au réseau doit être ef-
fectuée via le formulaire dédié sur le site de  
Nouvelle-Aquitaine Très Haut Débit (nathd.fr).

Votre bâtiment n’est pas référencé ou 
bien l’adresse indiquée sur les sites 
d’éligibilité est erronée, alors qu’il 
était déjà raccordé au cuivre ? 
Une demande de référencement est égale-
ment possible en ligne sur le site de NATHD.

Vous avez souscrit un abonnement 
mais le raccordement échoue en  
raison d’un problème sur la partie  
publique ? 
Contactez le 0806 806 006 ou Périgord  
Numérique via le formulaire de contact de 
son site internet.

Enfin, si vous constatez un dommage sur le ré-
seau (câble arraché, poteau endommagé…), 
signalez-le sur nathd.fr.

Afin de contribuer à l’attractivité des métiers 
de l’aide à domicile, le Département a pris 
l’initiative de doter les personnels de ces ser-
vices de véhicules afin d’améliorer les condi-
tions de travail des salariés et l’image de leur 
métier. Un effort financier conséquent a ainsi 
été consenti et assumé par le Département : 
près de 4,5 millions d’euros par an.

Au terme des trois ans du premier déploiement 
d’une flotte de véhicules, un nouveau marché 
a été lancé. Le nombre de véhicules a été  
porté à 1 563 pour 25 Services autonomie à 
domicile (SAD) habilités à l’aide sociale. 

Deux nouveautés ont été introduites pour  
répondre aux besoins environnementaux et 
aux contraintes personnelles : le déploiement 
de véhicules électriques (5% de la flotte) et 
la mise à disposition de 9 voitures électriques 
sans permis.

Depuis le début de l’année et jusqu’à la fin 
mars, des véhicules ont ainsi été livrés à  
l’ASSAD de Cubjac, au SAD du CIAS du Pays 
de Fénelon à Salignac-Eyvigues, au CIAS du 
Pays montponnais, à l’association Proxim’aide 
à Saint-Cyprien, à l’association ASAPHP 
à Thiviers, aux CCAS de Trélissac et de  
Périgueux, au CIAS du Pays de Saint- 
Aulaye, au CIAS du Grand Périgueux, au 
service d’aide à domicile du Sarladais à  
Sarlat-la-Canéda et au CIAS Vallée Dordogne 
– Forêt Bessède à Pays de Belvès.

Le Conseil départemental junior a été  
officiellement installé mercredi 18 mars. 
Il se compose d’une soixantaine d’élèves 
de 5e issus des collèges de Dordogne, pu-
blics et privés, qui ont été désignés ou élus 
au sein de leurs établissements respectifs.
Pour leurs premiers pas dans l’exercice 
démocratique, ils se sont familiarisés 

avec le fonctionnement du Département 
et ont pu largement débattre de nom-
breux sujets les concernant.
Durant deux ans, ils engageront une ré-
flexion commune qui débouchera sur des 
projets à mettre en œuvre de façon bien 
concrète en matière de citoyenneté, de 
culture ou d’environnement, par exemple.

   1300 arbres distribués pour les nouveaux-nés de 2025
Depuis le lancement de l’opération « Une naissance, un arbre » en 2019, la distribution 
de plants forestiers, fruitiers greffés et mellifères est devenue une tradition. 
Le samedi 7 mars, ce sont près de 1300 arbres qui ont été distribués aux familles  
d’enfants nés en 2025 dans onze points de collecte répartis sur l’ensemble du territoire.
Depuis 7 ans, 9 220 arbres ont été ainsi offerts par le Département aux familles.

FIBRE OPTIQUE 
les bons réflexes à adopter en cas de problème 

Remise des arbres à Brantôme

La dynamique de programmation dans le 
cadre des crédits européens FSE + gérés 
par le Département se poursuit. Pour rappel, 
entre 2023 et 2025, ont été programmées 46  
opérations pour un montant FSE+ de 
4.567.293 € permettant l’accompagnement 
de plus de 2 500 personnes. 

Le Département a publié le 15 décembre 
2025 l’appel à projets 2026 à destination 
des porteurs de projets externes. Celui-ci s’est 
clôturé le 28 février 2026. 

Cet appel à projets ouvre des perspectives de 
programmation à hauteur de 970.000 € au 
titre des crédits FSE + permettant de mettre 

en place des actions sociales en faveur des 
personnes les plus vulnérables mais aussi des 
actions d’inclusion et d’insertion.

Une réunion d’information était organisée le 
21 janvier 2026 afin de présenter les grandes 
lignes de cet appel à projets et d’accompa-
gner au mieux les porteurs de projets dans le 
dépôt de leurs demandes financières.

Pour tous renseignements concernant le FSE+ : 
contactez le Service des Politiques 
Territoriales et Européennes au 
05 53 02 48 05.

Le Département mobilise 970.000 € en 2026 
au titre du FSE + pour soutenir des actions en faveur 
des personnes les plus vulnérables
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Dans un environnement international in-
quiétant et un contexte politique national 
instable, les élus de la majorité départe-
mentale ont construit et voté, le 1er avril 
dernier, le budget du Département de la 
Dordogne pour 2026. 

Cette année encore, l’exercice n’a pas 
été facile car notre Département, comme 
les 103 autres en France, doit faire face 
à ce que nous appelons d’une formule 
imagée « l’effet ciseau ». 

Il s’agit de l’écart qui se creuse continuel-
lement entre l’augmentation contrainte 
des dépenses sociales dont les Départe-
ments ont la responsabilité et la baisse 
de leurs recettes sur lesquelles ils n’ont 
plus de prise, depuis que l’Etat leur a  

arbitrairement retiré, en 2021, leur prin-
cipale ressource, à savoir la taxe sur le 
foncier bâti.  

Les Départements dans leur ensemble, 
toutes sensibilités politiques confondues, 
n’ont pas cessé, depuis, de réclamer l’at-
tribution de recettes en phase avec les 
missions qu’ils assurent, couplée à une 
clarification des compétences, dans le 
cadre d’une relance de la décentralisa-
tion, malheureusement toujours reportée. 

Malgré les contraintes subies, le budget 
2026 du Département de la Dordogne 
présente une structure financière so-
lide, traduction d’une bonne gestion, et  
témoigne d’une approche prudente et 
réaliste qui permet à la fois de : 

• poursuivre des politiques qui  
protègent les plus fragiles des aléas de 
la vie : personnes âgées dépendantes, 
personnes en situation de handicap 
ou en recherche d’emploi, enfants en  
détresse dans leur milieu familial,

• aménager le territoire : amélioration 
des routes, modernisation des collèges, 
aide à la rénovation des logements,  
soutien aux projets des communes et des 
intercommunalités,

• renforcer l’attractivité de la Dordogne :  
promotion du tourisme,  soutien aux 
grands projets structurants, accompa-
gnement du tissu associatif, sportif et 
culturel, lutte contre la désertification mé-
dicale grâce, notamment, à l’ouverture 

de centres départementaux de santé, 
généralisation progressive à toutes les 
cantines des collèges du dispositif 100% 
bio, local et fait maison… 

Face aux incertitudes du moment, nour-
ries par les extrémismes de tous bords, 
ce budget réussit le pari de concilier un 
engagement en faveur des solidarités  
avec la volonté de conforter le dyna-
misme économique local et de préserver 
l’équilibre entre les « 4 Périgords ».

BUDGET PRIMITIF 2026
DÉPENSES RÉELLES
D’INVESTISSEMENT
(HORS DETTE)

76,57 M€

DÉPENSES DE
FONCTIONNEMENT
568,14 M€

DÉPENSES SOCIALES
341,2 M€

Les DMTO, Droits de Mutation à Titre Onéreux (communément appe-
lés « frais de notaire »), sont perçus sur les ventes immobilières. Ils sont 
en augmentation de 8% par rapport au budget précédent mais il faut 
prendre cette évolution avec prudence car ils sont directement liés au 
dynamisme du marché qui reste très aléatoire.

AU SERVICE DES PÉRIGOURDINES ET DES PÉRIGOURDINS



Après deux ans marqués par la 
crise sanitaire et près de quatre 
ans de travaux, un nouveau 
chapitre s’ouvre pour le Sans  
Réserve, à Périgueux. 
Fermée au public depuis la fin 
du mois d’octobre 2022, la 
salle retrouve enfin son public à  
travers un projet d’ampleur. Et 
pour cause : la superficie des 
lieux a été multipliée par deux.

La salle principale pourra désormais ac-
cueillir jusqu’à 500 personnes debout, 
avec en arrière-plan un vaste bar. À cet 
espace dédié aux concerts, s’ajoute une 
nouveauté : le Club. « C’est une salle de 
180 places supplémentaires, un outil de 
travail qui nous permet de développer 
de nouveaux projets artistiques pour des 
artistes émergents, tout en continuant 
d’accueillir nos têtes d’affiche dans la 
grande salle. Les deux peuvent fonc-
tionner simultanément », détaille Rémi 
Chastenet, directeur et programmateur 
du Sans Réserve.

Durant les travaux, « tout le parc son et 
vidéo a été renouvelé. Nos équipements 
techniques étaient vieillissants et moins 
adaptés aux formats actuels. Nous  
pouvons désormais accueillir les artistes 
dans des conditions optimales », se  
réjouit-il.

TRAVAILLER 
sur la médiation culturelle

Le bâtiment comprend désormais des 
espaces de travail et de stockage  

technique, des zones d’accueil pour les 
artistes avec loges et bureaux, ainsi que 
des sanitaires agrandis. 

Une véritable métamorphose pour cette 
Scène de Musiques Actuelles (SMAC). 
Un nouveau hall d’accueil a également 
vu le jour. Il sera partagé avec un es-
pace de vie sociale municipal, « afin 
de créer un lieu de rencontre pour les 
habitants du quartier », poursuit-il. Car 
l’ambition de Rémi Chastenet et de son 
équipe est aussi de renforcer le volet mé-
diation culturelle et de « mettre en place 
des actions avec les Périgourdins ». 

À l’extérieur, le site s’est lui aussi trans-
formé : espaces végétalisés, bancs et 
zones de détente ont été aménagés. Une 
zone spécifique a également été prévue 
pour accueillir des food-trucks lors des 
soirées programmées. 

Au total, ce sont près de 2,7 millions 
d’euros qui sont investis dans cette opé-
ration, l’un des chantiers d’envergure 
menés par la ville de Périgueux, financé 
avec le concours de l’Etat, de la Région 
et du Département.

Maintenant, il ne reste plus qu’à décou-
vrir la programmation du Sans Réserve, 
qui sera dévoilée progressivement dans 
les semaines à venir. 

À la fin du mois d’avril, un concert de 
rap réunira des artistes locaux et natio-
naux. Un festival étudiant est également 
prévu en septembre. 

D’ici là, l’association proposera au 
moins un rendez-vous musical par  
semaine, d’avril à juillet.

Pour plus d’informations 
sur le Sans Réserve et sa 
programmation : 
https://sans-reserve.org/

Serge MÉRILLOU, 
Conseiller 
départemental
du canton de Lalinde

« L’engagement des  
collectivités publiques  
et d’acteurs privés aura 
été  déterminant pour  
remettre à flot l’abattoir 
de Bergerac, outil structurant pour le bassin 
de vie du Bergeracois et pour l’ensemble des 
éleveurs du territoire. »  

4 UN PÉRIGORD
PLUS ATTRACTIF

En proie à de grandes difficultés financières et 
structurelles, l’abattoir de Bergerac a frôlé la 
fermeture à l’automne dernier. 

Plusieurs facteurs expliquent le déficit persistant qui grève 
le budget de la structure gérée par la Société d’économie 
mixte des abattoirs de Bergerac, dont le Département de 
la Dordogne est actionnaire à hauteur de 20 %. Citons 
notamment la diminution du tonnage abattu, due principa-
lement aux évolutions des habitudes de consommation, ou 
des conditions de fonctionnement complexes. 

Ces raisons ne sont pas propres à l’équipement bergera-
cois et concernent, de la même manière, l’ensemble des 
abattoirs dits de proximité, qu’ils soient en Lot-et-Garonne, 
en Charente ou en Gironde, à l’image de l’abattoir de  
Bazas, récemment contraint - sur décision du tribunal de 
commerce de Bordeaux - de cesser son activité, alors 
même qu’il se situe au cœur d’une région d’élevage  
renommée. Autre circonstance spécifique aggravant les 
problèmes de l’abattoir bergeracois : l’incendie qui, il y a 
plus de trois ans, a détruit la salle de découpe qui n’a pas 
été reconstruite depuis.

Conscient de la nécessité de maintenir cet outil essen-
tiel à la filière d’élevage des animaux de boucherie en  
Dordogne, le Département s’est pleinement engagé pour 
trouver une solution de compromis avec l’ensemble des 
autres actionnaires publics (la Ville de Bergerac, les com-
munautés d’agglomération de Bergerac - CAB - et du 
Grand Périgueux, la communauté de communes de la  
Vallée de l’Homme) et privés, ainsi qu’avec la Région 
Nouvelle-Aquitaine. 

Cette mobilisation a permis d’aboutir à un montage finan-
cier, à même de remettre la structure sur de bons rails. 
L’engagement pris par le Département consiste en un ap-
port supplémentaire en capital et en une participation de 
700 000 € à des travaux de modernisation, aux côtés de 
la Ville de Bergerac, de la CAB, de la Région et de l’Etat. 
Cet effort très significatif des collectivités aura ainsi évité 
à l’abattoir la liquidation pure et simple qui le menaçait. 

Tandis que le devenir de nos agriculteurs et la bataille 
pour la souveraineté alimentaire préoccupent citoyens et 
élus, un abattoir de proximité, comme celui de Bergerac, 
constitue de façon certaine un maillon essentiel pour struc-
turer une filière, valoriser nos productions agricoles, soute-
nir les circuits courts et préserver l’autonomie alimentaire 
de notre département. 

Tels sont les ambitieux objectifs qui ont convaincu les élus 
du Département à contribuer au sauvetage de l’abattoir 
de Bergerac.

HIER MENACÉ, L’ABATTOIR DE BERGERAC 
reprend aujourd’hui espoir 

LE SANS RÉSERVE  
remet le son 



UN PÉRIGORD
PLUS SOLIDAIRE
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Les nouveaux locaux du centre médico-social (CMS) de  
Thiviers ont ouvert leurs portes début janvier. 
Cette réalisation s’intègre dans le programme de moder-
nisation des CMS voulu par le Département. Un nouveau 
CMS doit ainsi ouvrir à Terrasson dans les prochains mois. 
Suivront ceux du Gour de l’Arche à Périgueux et celui du 
Bugue l’an prochain.

Un meilleur service rendu aux usagers et de meilleures 
conditions de travail pour les agents, tels sont les objectifs 
poursuivis par le Conseil départemental en engageant un 
vaste programme de modernisation des centres médico- 
sociaux. 

Les CMS, au nombre de 33 en Dordogne, proposent un gui-
chet unique pour l’ensemble des services du Département, 
en lien avec le secteur social.

Le nouveau CMS de Thiviers accueille les usagers depuis 
le début du mois de janvier. Les nouveaux locaux ont été 
aménagés dans l’ancienne trésorerie municipale totalement 
restructurée afin d’offrir des conditions d’accueil optimales 
aux usagers, notamment en matière d’accessibilité. 

Les anciens locaux, situés rue de Verdun, étaient devenus 
vétustes et ne garantissaient plus un accueil du public dans 
des conditions satisfaisantes. Ces locaux ont été repris par 
la Communauté de communes Périgord-Limousin qui a trans-
formé l’ancien bâtiment en Pôle petite-enfance jeunesse.

Les travaux de réhabilitation de 3 niveaux du bâtiment et 
d’accessibilité ont été menés entre mars 2025 et janvier 
2026 pour un montant de 780.000 € TTC. Il s’est agi 
de réaliser la rénovation thermique par l’extérieur ainsi 
que  de remplacer l’isolation du toit ; changer les menui-
series extérieures de deux niveaux et rénover totalement 
l’intérieur du bâtiment (cloisons, sol, faux plafonds, plom-
berie et électricité). Enfin, des pompes à chaleur ont été 
mises en place en complément de la chaudière au gaz. 

Le CMS de Thiviers dépend de l’unité territoriale de  
Nontron. Il permet à la population du canton (15.000  
habitants) d’accéder à l’offre d’action sociale dispensée 
par le Département au plus près de son lieu d’habitation. 
Des permanences sont également assurées à La Coquille 
et Jumilhac-le-Grand. Ce lieu offre une prise en charge  
globale la plus efficiente possible, qui mêle prévention, 
accompagnement social, soutien à la parentalité, mesures 
éducatives et accès au droit.

Le CMS de Thiviers est un lieu de vie où les agents du 
Département accueillent, écoutent, orientent, soignent et 
accompagnent. C’est dans ce lieu que sont menées des 
missions de prévention et de protection des personnes, prio-
ritairement de l’enfance, des missions de soutien à l’auto-
nomie sociale et de promotion de la santé, des missions 
de lutte contre les exclusions et la précarité, ou encore des 
missions de valorisation de la participation des usagers et 
de leur citoyenneté.

Sur le site de Thiviers, deux secrétaires assurent l’accueil de 
tous les usagers, évaluent leurs demandes et les orientent 
vers les professionnels concernés. Quatre assistants so-
ciaux interviennent sur l’ensemble du secteur géographique  
couvert par le CMS. 

De même, une référente insertion y accompagne les bé-
néficiaires du RSA du canton, une infirmière assure des  
entretiens avec les allocataires du RSA ayant des difficultés 
de santé. Des consultations de PMI (Protection maternelle 
infantile) sont assurées par un médecin, une sage-femme et 
une puéricultrice, des consultations de santé sexuelle sont 
proposées, une éducatrice et une psychologue interviennent 
au titre de la protection de l’enfance.

Le CMS de Thiviers dispose également d’une salle dédiée  
aux rencontres entre parents et enfants dans le cadre de  
l’aide sociale à l’enfance. 

Après celui de Thiviers, d’autres CMS rénovés ou 
construits à neuf vont voir le jour : prochainement celui de  
Terrasson puis celui du Gour de l’Arche à Périgueux amé-
nagé dans les locaux de l’ancienne école (250.000 € de  
travaux prévus) pour une ouverture programmée en juin 
2027. Suivra enfin le nouveau CMS du Bugue qui doit 
prendre place dans un bâtiment en ossature bois construit 
dans le prolongement du bâtiment existant de l’unité d’amé-
nagement. Ce chantier, estimé à 315.000 €, doit s’achever 
dans le courant de l’été 2027.

grâce au fonds chaleur 
Depuis 2022, le Conseil départemental de la Dordogne, en lien avec 
l’Agence de la Transition Ecologique (ADEME), attribue des aides  
financières pour favoriser la transition énergétique (fonds chaleur).
A ce jour, 71 entreprises et collectivités ont pu en bénéficier pour un mon-
tant total de plus de 6,7 millions d’euros correspondant à 42 études et 
73 travaux (soit 17.5 GWh de production EnR supplémentaire par an).
L’objectif consiste à faciliter et favoriser le développement des projets 
d’énergies renouvelables thermiques issus des énergies biomasse,  
solaire thermique, géothermie chaleur fatale (ou chaleur de récupéra-
tion) des processus industriels, réseau de chaleur.

Vous êtes : 
- Une commune ou une intercommunalité.
- Une entreprise privée (tertiaire, agriculture, tourisme…).
- Un bailleur social.
- Un établissement médico-social.
- Une association.
Vous pouvez profiter de ce dispositif pour changer votre mode de chauf-
fage actuel. Pour cela, vous bénéficierez gratuitement de la part du 
Conseil départemental associé à ses partenaires locaux (le SDE 24 et 
la FD CUMA 24) d’une expertise sur les différentes solutions de cha-
leur renouvelable envisageables et d’aides financières issues du Fonds  
chaleur ADEME.

Renseignements : 05 53 02 56 09 / 07 85 47 38 42
www.dordogne.fr (contrat-chaleur-renouvelable-territorial)

  VAL NATURA  
bouger, découvrir, 
partager à tout âge
Du lundi 18 au vendredi 22 mai 2026, le Conseil  
départemental de la Dordogne organise sur la commune 
de Terrasson et ses alentours, la quatorzième édition de 
Val Natura, rallye pédestre de pleine nature intégrant des 
épreuves culturelles, réservé aux personnes de plus de  
60 ans.

À travers cette manifestation, le Département réaffirme son engagement en faveur du bien 
vieillir, de la pratique d’activités physiques adaptées et du maintien du lien social. Conçu 
comme un jeu d’aventure, Val Natura associe activité sportive, découverte patrimoniale et 
convivialité, dans un cadre sécurisé.

Répartis en équipes de deux, les participants parcourent chaque jour 14 à 16 kilomètres. 
Les étapes sont ponctuées d’épreuves variées – orientation, tir à l’arc, franchissements  
ludiques, descente en rappel, tir sportif, sarbacane – ainsi que de défis culturels. Certaines 
épreuves, proposées en option, permettent aux équipes d’engranger des points supplé-
mentaires. Le classement final valorise l’engagement et l’esprit d’équipe.

Au-delà de la dimension sportive, Val Natura en Périgord constitue un véritable outil de 
valorisation du territoire. Les participants découvrent des paysages emblématiques, des 
sites culturels et touristiques et accèdent à des lieux habituellement fermés au public.
L’ensemble des activités est encadré par des personnels qualifiés et diplômés de la  
direction des sports du Département et un médecin spécialiste du sport assure un suivi 
permanent sur les épreuves. 

UN VASTE PROGRAMME   
de modernisation des centres  
médico-sociaux

LA DORDOGNE ENCOURAGE 
LA TRANSTION ÉCOLOGIQUE

NEUF MOIS 
de travaux sur la médiation culturelle

(à noter : pour l’édition 2026, les inscriptions sont closes depuis le 6 février)
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La « Dordogne sans pétrole » c’est un concept conçu 
par les équipes du service départemental du tourisme 
qui se matérialise sous la forme d’une carte qui fait 
dialoguer à la fois les trains, les cars et les itinéraires 
à pied ou à vélo.

L’objectif est simple : aider les Périgourdins et les  
visiteurs à profiter d’un tourisme vert en concevant des 
parcours sans voiture, en leur indiquant les possibilités 
d’entrée et de sortie sur un grand itinéraire grâce aux 
gares SNCF et aux arrêts de cars. Ils peuvent ainsi 
visualiser les grandes lignes de « déplacement doux » 
sur le territoire.
La carte rassemble les lignes de trains et de cars, les 
principaux itinéraires cyclables, les voies vertes et les 
itinéraires de randonnée qui sillonnent le Département.

La « Dordogne sans pétrole » s’inscrit dans une  
démarche de transition : promouvoir un tourisme plus 
propre, valoriser les transports collectifs et répartir les 
flux touristiques sur l’ensemble du territoire. 

Une nouvelle version de la carte vient d’être éditée. 
Elle est téléchargeable sur le site www.dordogne.fr

Découvrez la Dordogne en douceur, à pied à vélo ou en  
canoë, que ce soit pour une balade ou une véritable itinérance. 

Et si vous êtes sans voiture, empruntez simplement le train ou le 
car : ils vous conduisent au plus près des sentiers, des rivières et 
des véloroutes qui dévoilent les trésors du territoire. 

UNE NOUVELLE CARTE DE LA DORDOGNE

  

Florence 
GAUTHIER, 
Conseillère
départementale
du canton  de la Vallée 
de l’Homme

« En s’inscrivant pleinement dans la  
politique départementale vélo, la vallée de la 
Vézère affirme sa volonté de déployer sur son 
territoire un maillage d’itinéraires sécurisés 
et connectés, favorisant les déplacements 
quotidiens tout en renforçant l’attractivité 
touristique » 

Avec plus de 9.000 km de sentiers balisés 
inscrits au Plan Départemental des Itinéraires 
de Promenade et de Randonnée (PDIPR), la  
Dordogne offre un immense terrain de jeu  
naturel au cœur d’un patrimoine exception-
nel qui fait le bonheur de milliers de randon-
neurs chaque année. Un atout touristique  
considérable pour lequel le Département 
continue à s’investir pleinement en proposant 
de nouvelles expériences de randonnées.

Terre d’accueil de millions de touristes chaque année, 
la Dordogne attire de plus en plus d’amateurs de vélo. 
En groupe, en famille ou entre amis, la pratique de 
ce mode de découverte écologique se développe, tant 
en itinérance qu’en déplacement de loisirs pendant les  
vacances.

C’est pour répondre à cette demande croissante qu’il 
est devenu nécessaire de proposer une offre homo-
gène à nos visiteurs, notamment en matière de sécurité,  
jalonnement et continuité. C’est en ce sens que le  
Département s’est doté d’un Plan Départemental Vélo, 
ayant pour principaux objectifs, la sécurité, le maillage 
départemental continu et la qualité des itinéraires.

Troisième destination française en termes d’offre d’ac-
tivités à vélo commercialisée par les tours opérateurs, 
la Dordogne s’est engagée, depuis plusieurs années, 
dans une politique ambitieuse de développement des 
infrastructures pour les Périgourdins et pour les visiteurs.

Véloroutes voies vertes, itinérances cyclo ou boucles, il 
y en a pour tous les publics. Les itinérants qui aiment les 
longues distances, les familles ou les plus sportifs, trou-
veront forcément un parcours pour découvrir le Périgord. 

Avec le Plan Départemental Vélo, le Schéma Régional 
des Véloroutes voies vertes et le Schéma National, une 
organisation du réseau départemental est en cours de 
structuration pour venir renforcer l’offre d’itinérance  
cyclo sur des itinéraires toujours plus sécurisés,  
qualitatifs et s’ouvrant à l’interdépartementalité.

Des nouvelles pratiques : le vélo gravel. 
Un premier parcours gravel entre Isle et Dronne 
de 200 km est proposé sur le chemin de Harrison 
Barker dans la Double. Cette nouvelle pratique  
recherche l’alternance de petites routes et de  
chemins forestiers, ce que permet ce territoire entre 
Montpon, La Roche Chalais, Ribérac et Echourgnac.

ITINÉRANCES DOUCES : 
LA DORDOGNE JOUE LA CARTE 
DU SANS PÉTROLE

la DORDOGNE SANS
         PÉTROLE

Flashez le QR CODE
et découvrez la 
Dordogne sans pétrole
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La première « gare rando » du Périgord ouvre ses portes à Montpon-Ménestérol : dès la descente du train, 
des panneaux en gare proposent des boucles et itinéraires à pied, à vélo et en gravel pour découvrir  
paysages, patrimoine et curiosités locales. Des QR codes permettent de télécharger immédiatement les 
traces GPS et les cartes sur son téléphone, pour partir léger et autonome.

Ce dispositif, inscrit dans une convention entre la SNCF et le Département, vise à favoriser un tourisme 
plus propre en combinant transport collectif (train) et mobilités actives, tout en soutenant l’économie locale. 
Itinéraires modulables pour familles, randonneurs et cyclotouristes, départs et retours possibles en gare, 
pour vivre l’aventure dès le quai.

Dorie est une application de découverte du territoire en mobilités douces, centrée sur les récits 
vivants, la nature, le patrimoine et les habitants de la Dordogne. Créée par le Conseil départemen-
tal en 2021, l’application Dorie est symbolisée par une petite rapiette. Elle permet de découvrir 
autrement, en respectant et en préservant l’environnement. Elle est le compagnon de visite qui relie 
les chemins, les voix, et les richesses patrimoniales.

En 2026, Dorie fait peau neuve et offre de nouvelles fonctionnalités :  les parcours sont désormais 
ouverts et accessibles directement sur son téléphone, il est possible de télécharger des parcours à 
l’avance pour une utilisation sans réseau, et les notes attribuées par les utilisateurs aux parcours 
sont visibles.

UNE PREMIÈRE « GARE RANDO » EN DORDOGNE 

DORIE, L’ESPRIT DES CHEMINS 

LE CHEMIN D’AMADOUR
Le chemin d’Amadour a été créé à l’initiative du Département de 
la Dordogne, en partenariat avec trois autres Départements : la 
Gironde, le Lot‑et‑Garonne et le Lot. 
Cet itinéraire de 500 km, qui relie Soulac-sur-Mer à Rocama-
dour, a été inauguré en 2023 et homologué GR®81 en 2024.
S’appuyant sur la légende d’Amadour et de Véronique, il 
connaît une fréquentation et une notoriété croissantes.

Pour répondre à cet engouement, un passeport original sera 
bientôt proposé : les tampons recueillis dans les villages  
permettront d’obtenir la Rocastella, diplôme attestant que vous 
avez parcouru au moins 100 km à pied, lors de votre arrivée 
à Rocamadour. 

Un référentiel pour l’accueil des randonneurs a été développé 
avec le CDT : Rando Etape Périgord recense les hébergements 
pouvant accueillir un public d’itinérants à la nuitée et à l’unité.

Vue du promontoire de Domme (© CDT Dordogne)
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Antoine GAUZAN 
Chirurgien-dentiste, bénéficiaire 
de la bourse du Département qui 
l’a aidé à financer ses études

Le Conseil départemental de la Dordogne a voté  
l’attribution d’une bourse d’étude destinée aux  
étudiants engagés dans des cursus longs et  
coûteux, en médecine générale, en spécialité ou en  
odontologie. 
En contrepartie, les bénéficiaires s’engagent à s’ins-
taller et à exercer en Dordogne au moins 5 ans après 
leur formation. 
L’objectif : renforcer une offre médicale jugée  
insuffisante et garantir un égal accès aux soins sur 
l’ensemble du territoire.

À Périgueux, place Hoche, Antoine Gauzan incarne 
la mise en œuvre de ce dispositif. Le jeune chirur-
gien-dentiste de 27 ans exerce depuis près de deux 
ans au sein du plus grand cabinet dentaire de la ville. 

Originaire du Périgord, il a suivi l’ensemble de ses 
études à Bordeaux avant de revenir s’installer dans 
son département, conformément aux conditions fixées 
par la bourse. « Mais ce n’était pas vraiment un  
problème pour moi, confie-t-il. 

Dans tous les cas, j’avais envie de revenir m’instal-
ler ici. » Très attaché à son territoire, il avait déjà  
effectué ses stages et son externat en Dordogne.  
« J’ai réalisé tous mes stages chez le docteur Germain,  
à Coulounieix-Chamiers, et j’ai travaillé deux ans 
en tant que collaborateur salarié à ses côtés avant  
d’intégrer mon cabinet actuel », précise-t-il.

Pour financer ses longues années d’études, Antoine 
Gauzan a sollicité plusieurs dispositifs d’aides. En 
plus du contrat d’engagement de service public 
(CESP), il a bénéficié de la bourse départementale. 
« Sans cela, j’aurais sûrement dû trouver un emploi 
étudiant en parallèle de mes études », reconnaît-il, 
conscient de la chance d’avoir pu se consacrer  
pleinement à ses révisions. 
Aujourd’hui, il débute sa carrière sans avoir à  
rembourser de prêt.

Au-delà de son installation, le jeune praticien  
réfléchit déjà à de nouveaux projets. Il envisage par la 
suite de se spécialiser dans les prothèses amovibles et 
fixes, un domaine qui le passionne particulièrement. 
« J’aime l’idée d’améliorer un sourire en fabriquant 
des prothèses qui s’intègrent parfaitement au visage 
du patient », explique-t-il.

Baptiste METAYER  
Son métier, être au plus près 
des besoins de nos aînés

À 32 ans, Baptiste Metayer connaît déjà bien 
les rouages de son métier qu’il explique avec  
passion. Diplôme d’assistant social en poche 
en 2017, il n’a jamais vraiment quitté le Conseil  
départemental de la Dordogne : son stage de  
deuxième année l’avait conduit au service de l’Allo-
cation personnalisée d’autonomie (APA). 
Quelques remplacements plus tard, le voilà  
aujourd’hui référent autonomie au sein du pôle 
personnes âgées de la DGASP (Direction géné-
rale adjointe de la solidarité et de la prévention). 
Sa mission est très concrète : permettre aux aînés 
du secteur de Bergerac de rester chez eux le plus  
longtemps possible.

Son parcours n’était pourtant pas tracé d’avance. 
Après un DUT techniques de commercialisation à 
Périgueux, il hésite et se réoriente finalement. L’in-
fluence familiale, une mère éducatrice spécialisée 
et une sœur en formation pour ce même métier, 
l’a dirigé vers le social. Un choix mûri : « C’est un  
métier qui demande un peu d’expérience de vie, 
qui impose d’entrer dans des discussions complexes 
avec les gens. Il faut donc connaître un minimum 
les codes sociaux, être empathique et avoir une  
certaine maturité », estime-t-il.

Chaque semaine, Baptiste frappe à des portes. 
Derrière chacune, se cache une histoire. Une chute 
récente, une fatigue qui s’installe… L’entretien dure 
une heure, parfois davantage. Il évalue la perte 
d’autonomie à l’aide d’une grille de notation,  
explore les ressources, explique les droits. Puis, avec 
la personne, il co-construit un plan d’aide : heures 
de ménage, aide à la toilette, portage de repas,  
téléassistance, accueil de jour... « On arrive avec 
des propositions positives, sourit-il. On est donc  
plutôt bien accueillis, même s’il y a toujours des  
personnes qui ne veulent pas d’aide ou qui sont un 
peu sur la défensive au début. 

Mais ce qui est intéressant, c’est que les  
journées de travail ne se ressemblent pas. 
On prend du temps avec les gens, on peut 
discuter avec eux et aborder de nombreux  
sujets. Ils apprécient vraiment qu’on les écoute, 
qu’on leur consacre un moment pour bien  
comprendre leurs besoins et leurs attentes. »

Aujourd’hui, la majeure partie de son activité 
concerne l’APA. Le reste se partage entre les éva-
luations pour les caisses de retraite et le suivi des 
familles d’accueil pour personnes âgées dans le 
secteur autour de Bergerac et de Gardonne. Un 
poste atypique et très mobile : une journée de  
permanence au bureau, le reste sur la route et  
auprès des familles.
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d’eau floquées. Laure, actuelle cheffe des lieux, propose  
différents menus, dont un menu du midi avec poisson ou 
viande au choix. 
Pour les autres plats, tout est sélectionné selon l’arrivage du 
marché et les récoltes des producteurs locaux. « On aime 
bien sortir un peu du canard aussi, en proposant par exemple 
un paleron de bœuf roulé au jambon de pays et à la tomme 
à l’ail des ours », détaille Frédéric Doseille. 
Grâce à une armoire de maturation, il est également possible 
de commander une goûteuse côte de bœuf à la carte.

Dans une ambiance « familiale et sans chichi », placée sous 
le signe de la convivialité, une trentaine de couverts sont 
assurés par service, du lundi au vendredi midi. Le week-end, 
place aux groupes ou au service traiteur à emporter. 

N’hésitez pas à réserver !

A LA DÉCOUVERTE DU  PATRIMOINE

PRÉPARATION : 
Dans une casserole, versez le miel, la sauce soja et ajoutez l’ail, le gingembre frais et le vinaigre de Xérès. Laissez 
réduire. Lorsque le mélange devient sirupeux, allongez la préparation avec du fond de veau, puis laissez réduire à 
nouveau.
Pour le paleron, prenez une belle pièce de viande. Aplatissez-la comme une escalope très fine, à l’aide d’un rouleau à 
pâtisserie. Une fois bien aplatie, étalez dessus du jambon de pays.

Découpez des tranches de tomme un peu plus épaisses et déposez-les par-dessus.

Roulez la viande dans du film plastique afin de bien la serrer. Placez ensuite la préparation dans un sachet de cuisson 
sous vide et faites cuire à basse température pendant 18 heures à 75 °C, au bain-marie ou dans un four vapeur.
Servez le paleron avec la sauce nappée par-dessus, des pommes vapeur et des légumes. Régalez-vous !

INGRÉDIENTS :
1 paleron à griller - Tomme à l’ail des ours - Jambon de pays - Sauce soja - Gingembre frais - Miel - Ail - Vinaigre de Xérès - Fond de veau

CANON DE BŒUF AU JAMBON CRU ET À LA TOMME À L’AIL DES OURS

On va manger « chez Fred » ?
En arrivant dans le bourg de Siorac-de-Ribérac, on ne vient 
pas simplement au Lavoir. Du moins, pas exactement. Ici, on 
arrive « chez Fred », Frédéric Doseille, gérant de l’établisse-
ment depuis déjà 21 ans. « Au départ, je devais rester cinq 
ans… mais on a célébré les 20 ans du restaurant l’année  
dernière. J’ai eu mes enfants ici, c’est un peu mon « autre 
bébé », raconte-t-il. Finalement, Le Lavoir soufflera ses 21 
bougies en 2026, pour le plus grand bonheur de ses clients 
fidèles, « environ 90 % de personnes du coin », très attachés 
à ce restaurant emblématique du Ribéracois.

De quoi combler le propriétaire des lieux, toujours ravi  
d’accueillir chacun avec une bise ou toute autre marque 
d’amitié sincère. « Ce n’est pas un restaurant de passage, on 
y vit de très bons moments de partage », sourit-il. Ravi de son 
établissement « qui tourne bien », le gérant n’est pas près de 
changer d’adresse et compte bien satisfaire les papilles de ses 
clients encore longtemps.

« On aime bien sortir un peu du canard »
Dans cet ancien presbytère, situé entre l’église et la salle des 
fêtes, de jolies tables en bois sont dressées dans un cadre 
aussi charmant que rustique, entre chaises chinées et carafes 

Adresse : Le Lavoir
Le Bourg, 24600 Siorac-de-Ribérac
05 53 90 25 51 

LE LAVOIR 
SIORAC-DE-RIBÉRAC
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En Dordogne, chaque chantier com-
mence par l’archéologie préventive.  
Étudier les traces laissées par les hommes 
et les femmes du passé, reconstituer leur 
mode de vie, leur organisation et leur 
environnement, telle est la mission du 
service départemental d’archéologie.

La Dordogne figure parmi les premiers Dépar-
tements de France à avoir créé, dès 1984, ce 
service territorial d’archéologie. Il s’est d’abord 
construit autour de la médiation et de la valo-
risation du patrimoine archéologique, avant  
d’intervenir, à partir de 1997, dans le domaine 
de l’archéologie de sauvetage. 

Aujourd’hui, son champ d’action en archéolo-
gie préventive couvre la réalisation de diagnos-
tics et de fouilles pour des périodes allant du  
Paléolithique au Moyen Âge.

Dès ses débuts, le service a misé sur la diffu-
sion et la valorisation des connaissances en 
matière d’archéologie au bénéfice de tous les  
Périgourdins et, en particulier, des jeunes. Ses 
agents ont  ainsi développé de nombreux outils 
pédagogiques et ateliers pour les classes qui 
ont essaimé à travers le territoire national. Ils 
veillent aujourd’hui à ce que leur activité de  
recherche permette non seulement de protéger 
les vestiges et de les étudier, mais aussi de 
mieux comprendre l’histoire de la Dordogne et 
de soutenir les collectivités et aménageurs dans 
leurs projets.

A Grignols, démonstration  
du savoir-faire du service

Depuis le mois de mars et jusqu’à la fin de 
l’année 2026, le centre-bourg de Grignols 
est le théâtre d’une fouille préventive inédite, 
dans le cadre de travaux d’assainissement et 

de modernisation des réseaux. L’archéologue 
« antiquisant » du service assure la conduite 
de l’opération et la zone funéraire sera  
étudiée par une archéo-anthropologue qui  
permettra au service de traiter, pour la  
première fois, ce type de vestiges. L’opération  
illustre l’importance du service dont l’intervention  
permet d’allier expertise scientifique, pro-
tection du patrimoine et accompagnement 
des porteurs de projets en réduisant les  
délais de mise en œuvre et en sécurisant  
l’exécution des travaux.

Au-delà des chantiers archéologiques, le service 
valorise son travail par des rapports détaillés, 
des actions pédagogiques et des expositions. 
Chaque opération devient une occasion de 
transmettre l’histoire locale, de rendre visibles 
les compétences des équipes et de démontrer 
que l’archéologie est un outil concret au service 
du développement du territoire.

SERVICE DÉPARTEMENTAL 
D’ARCHÉOLOGIE : 

PRÉSERVER LE PASSÉ POUR 
ACCOMPAGNER LE PRÉSENT

Chantier de fouilles lors des travaux à la gare 
de Périgueux
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   AGENDA  AVRIL - MAI - JUIN 2026

SPORT / LOISIRS
VAL NATURA EN PÉRIGORD :  
pour les seniors de + de 60 ans du 18 au 22 mai  
Terrasson-Lavilledieu et ses environs
Renseignements : 05 53 02 02 80

STATION TRAIL DRONNE ET BELLE : 
Inauguration dimanche 7 juin à Brantôme-en-Périgord
Renseignements : 05 53 02 02 80

STATION DE NAGE EN EAU LIBRE  
DORDOGNE-PÉRIGORD : 
Inauguration samedi 13 juin à Tamniès

JOURNÉE SPORT ET ENVIRONNEMENT : 
Dimanche 21 juin de 10h à 18h à Miallet
Renseignements : 05 53 02 02 80 

RAID SPORTIF ADAPTÉ : 
mardi 23 et mercredi 24 juin à Rouffiac
Renseignements : 05 53 02 02 80

EXPOSITIONS
EXPOSITION LES ALIÉNÉS 
DU MOBILIER NATIONAL au château de Biron 
jusqu’au 26 novembre 2028

EXPOSITION « LE TERRITOIRE RÉVÉLÉ ? » 
à l’Espace culturel François Mitterrand à Périgueux 
jusqu’au 30 avril 2026
Elle rassemble les travaux réalisés par huit  
photographes qui ont été accueillis en résidence de 
création en Dordogne en 2024 et 2025.
Entrée libre du mardi au samedi, de 14h à 18h  
(sauf jours fériés) - Renseignements : 05 53 06 40 00 

EXPOSITION « LES TRAVAILLEURS
INDOCHINOIS EN DORDOGNE 
(1940-1948) : COLONISÉS, DÉPLACÉS,  
EXPLOITÉS » - du 29 avril au 31 juillet
Archives départementales à Périgueux 
Renseignements : 05 53 03 33 33 
Entrée libre du mardi au vendredi de 8h30 à 17h  
Ouvertures exceptionnelles les samedis 2 mai, 
6 juin, 4 juillet

EXPOSITION DANS LE 
CADRE DU FESTIVAL ÔRIZONS
CHAISE EN PLASTIQUE 
EN MÉDITERRANÉE
11 juin - 10 juillet
Périgueux - Espace culturel François 
Mitterrand

Présente dans les rues, les cours et les maisons des 
pays du bassin méditerranéen, la chaise en plastique 
est un objet du quotidien devenu symbole. 

L’exposition « Chaise en plastique » la met en scène 
pour raconter les sociétés du Proche-Orient et d’Afrique 
du Nord à travers une série photographique réunissant 
une dizaine d’artistes du bassin méditerranéen.

Temps fort de la Saison Méditerranée 2026, portée 
par l’Institut français, ce projet constitue une première 
dans le département de la Dordogne.
 
La célébration d’un objet populaire comme vecteur  
de dialogue est au cœur de l’identité du festival 
Ôrizons : un carrefour entre les cultures, accessible à 
toutes et tous.

La 18e édition du festival se tiendra du 10 au 20 juin 
2026 à Périgueux. Elle interrogera les manières de  
rester engagé dans un contexte de crises continues.  
Des artistes venus du Liban, de Tunisie, de Palestine et 
d’Égypte y partageront leurs récits et leurs créations.

LECTURES / CONFÉRENCES 
ATELIERS / SPECTACLES
CONFÉRENCE D’ANTOINE BALZEAU  
« DERNIÈRES DÉCOUVERTES SUR LES  
NÉANDERTALIENS DE LA FERRASSIE »  
Mercredi 15 avril à 18h30 - Les Eyzies,  
Pôle d’Interprétation de la Préhistoire 
Renseignements : 05 53 06 06 97

ATELIER D’AIDE À LA RECHERCHE
ARCHIVES ET SECRETS DE FAMILLE  
Samedi 18 avril à 15h - Lempzours, château de La 
Guionie (dans le cadre de Châteaux en fête 2026)

CONFÉRENCE « QU’EST-CE QU’UN 
PAYSAGE ? » PAR JEAN-MARC BESSE  
Vendredi 24 avril à 20h30 – Les Eyzies, Pôle d’Interpréta-
tion de la Préhistoire -  Renseignements : 05 53 06 06 97

CONVERSATION MARCHÉE,  
REGARDS CROISÉS D’INTERVENANTS  
À LA DÉCOUVERTE DES PAYSAGES DE LA 
VALLÉE - Samedi 25 avril, le matin (horaires à  
préciser) – Les Eyzies, Pôle d’Interprétation de la  
Préhistoire - Renseignements : 05 53 06 06 97 

CONFÉRENCE DE JOËLLE ZASK,  
JEAN-MARC BESSE, ALEXIS ZIMMER ET 
BERTRAND FOLLEA SUIVIE D’UNE  
TABLE-RONDE INTERACTIVE ANIMÉE  
PAR DENIS CHEISSOUX (FRANCE INTER)
Samedi 25 avril, après-midi (horaires à préciser) 
Les Eyzies, Pôle d’Interprétation de la Préhistoire  
Renseignements : 05 53 06 06 97

ATELIER D’AIDE À LA RECHERCHE 
ARCHIVES ET SECRETS DE FAMILLE
Samedi 25 avril à 15h - Bergerac, pôle patrimonial  
et culturel Dordonha (en partenariat avec l’UTL de 
Bergerac) - Renseignements : 05 53 03 33 33

SPECTACLE-PHILO-CONCERT SPLEEN 
Samedi 25 avril, en soirée (horaires à préciser) 
Les Eyzies, Pôle d’Interprétation de la Préhistoire 
Renseignements : 05 53 06 06 97

CONFÉRENCE « LES TRAVAILLEURS  
INDOCHINOIS EN DORDOGNE : L’HISTOIRE 
EN IMAGES » - Jeudi 30 avril à 18h 
Centre départemental Joséphine Baker à Périgueux  
Renseignements : 05 53 03 33 33 

CONFÉRENCE « DES CORPS À L’ÉPREUVE 
DU FEU, TRAVAILLER LE VERRE À BRARDVILLE 
À LA BELLE ÉPOQUE » - Jeudi 21 mai à 18h
Centre départemental Joséphine Baker à Périgueux 
Renseignements : 05 53 03 33 33

ATELIER D’AIDE À LA RECHERCHE  
« COMMENT MENER UNE RECHERCHE 
DANS LES ARCHIVES DU CADASTRE ? »
Lundi 8 juin de 10h à 11h30 - Archives départemen-
tales à Périgueux - Renseignements : 05 53 03 33 33 

ATELIER FAITES DE L’HISTOIRE ! ATELIER 
MAQUETTE D’ARCHITECTURE - Mercredi 10 juin 
de 14h à 16h - Archives départementales à Périgueux 
Renseignements : 05 53 03 33 33 

CONFÉRENCE « BERGERAC 1915-1919,  
DE LA POUDRERIE MILITAIRE À LA  
POUDRIÈRE SOCIÉTALE » 
Jeudi 25 juin à 18h - Centre départemental Joséphine 
Baker à Périgueux
Renseignements : 05 53 03 33 33 

PROGRAMME SPRING : 
de janvier à mai en Dordogne 
SPRING est un programme 
départemental dédié à la jeunesse, 
de la petite enfance à l’adolescence.  
Télécharger le programme à partir  
du QR CODE

ÉTRANGES LECTURES :
 Lecture d’été / Italie-Sardaigne 
« L’Ile des âmes » de Pergiorgio 
Pulixi Fernando / Lecture avec 
Émilie Esquérré et Isabelle
Gazonnois
- Mardi 2 juin à 18h30 
à l’Amphithéâtre Jean Moulin  
à Périgueux 
- Jeudi 4 juin à 18h30 à la salle du Conseil à  
Brantôme-en-Périgord
- Vendredi 5 juin à 18h30 à la salle des fêtes  
de Limeyrat

LE PRIX DES LECTEURS
Pour favoriser l’implication
et la participation du public, 
Etranges Lectures organise, pour la  
18ème année consécutive, un Prix  
des lecteurs, dans 57 bibliothèques 
de Dordogne.
5 romans étrangers sont proposés 
au vote des lecteurs jusqu‘au 30 avril

PARATGE FESTIVAL, MOUVEMENT 
D’OC ET D’AILLEURS 

LA FERME DU PARCOT
à Echourgnac
A partir du mois de mai, la Ferme du Parcot ouvre ses 
portes les samedis et dimanches après-midis de 14h30 
à 18h30
Dimanche 10 mai : « Arc-en-ciel des plantes » : 
une journée autour du jardin pédagogique avec la 
participation des écoles du regroupement pédago-
gique Echourgnac- Saint-Michel de Double
(vente de plants). Restauration autour du four à pain.
Samedi 30 mai : Journée Nature avec la participation 
du Service Environnement du Département et de  
nombreuses associations naturalistes.
Dimanche 7 juin : Participation à la Journée Nationale 
de l’Agriculture.
Renseignements au : 05 53 81 99 28 - 07 85 02 35 26 
leparcot@hotmail.com

Duo Hareth Mhedi et Sylvain Roux concert 
« Un troubadour en Orient »
Samedi 23 mai de 13h30 à minuit à Bourdeilles

© Tanya Traboulsi
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UN BUDGET 2026 TOURNÉ VERS  
L’ATTRACTIVITÉ.

La majorité départementale continue à mettre en 
œuvre ses engagements : protéger les Périgour-
dins, œuvrer en faveur de la solidarité, de la qualité 
du cadre de vie pour tous et partout.  Ces priorités, 
nous les avons confirmées lors des orientations bud-
gétaires. Nous avons construit le budget primitif 2026 
du Conseil départemental en ce sens, avec rigueur et 
ambition. Pour les Périgourdins, nous tenons le cap 
de l’attractivité économique, de l’accès aux soins, de 
la solidarité, de l’accès à la culture et au sport et de 
l’excellence environnementale. Nous le faisons dans un 
contexte budgétaire encore tendu malgré quelques 
améliorations obtenues grâce aux efforts de gestion 
de la majorité de gauche et à la mobilisation des  
Départements à l’échelle nationale. 

Il reste que la voix des territoires ruraux doit être 
mieux entendue et cela passe par la relance d’une 
véritable décentralisation qui permette aux collecti-
vités locales d’avoir davantage de moyens pour agir. 
Ce n’est pas le cas aujourd’hui du fait des orientations 
politiques prises au niveau national.

Malgré cela, nous parvenons en Dordogne à soutenir 
une ruralité vivante et nous disons non à l’immobi-
lisme, celui qui consisterait à mettre le Périgord sous 
cloche. Ceux qui voudraient figer la Dordogne mi-
litent, en réalité, pour les inégalités territoriales au dé-
triment de la ruralité et des services publics de proxi-
mité. Plus que jamais, vous pouvez savoir compter sur 
notre engagement à vos côtés pour, au contraire, agir 
pour tous et partout, pour que la Dordogne continue 
à être attractive.

SOCIALISTE, ÉCOLOGISTE, 
CITOYEN ET APPARENTÉS

COMMUNISTE, CITOYEN 
ET ÉCOLOGISTE

RENOUVEAU 
DORDOGNE

LES RÉPUBLICAINS, 
DIVERS DROITE ET APPARENTÉS

RESPONSABILITÉ BUDGÉTAIRE  
ET PRIORITÉS DÉPARTEMENTALES.

Le débat d’orientations budgétaires du Départe-
ment, prévu fin février, s’ouvrira dans un contexte 
financier tendu. Le déficit persiste et les efforts de 
maîtrise des dépenses de fonctionnement restent 
insuffisants. Certains choix de gestion interrogent, 
comme le montre le dossier de Beynac. Refuser 
d’accepter une décision de justice définitive ne re-
lève pas de la fermeté, mais d’un entêtement coû-
teux : près de 2 millions d’euros d’astreintes ont 
déjà été versés, pour des procédures qui auraient 
dû s’arrêter au verdict.

Ces sommes perdues manquent aujourd’hui aux 
services publics, à l’investissement et au soutien 
aux communes. Au-delà de l’impact financier, c’est 
la crédibilité de l’institution départementale qui est 
en jeu. Le respect des décisions de justice est un 
principe fondamental.

Dans le même temps, notre groupe prend pleine-
ment la mesure de la grave crise agricole et viticole 
qui frappe le département. Ses conséquences dé-
passeront largement le seul monde agricole et tou-
cheront l’ensemble de l’économie locale, l’emploi et 
le tourisme. Le Département doit jouer tout son rôle 
pour accompagner un secteur essentiel à l’équilibre 
et à l’avenir de nos territoires.

UN BUDGET 2026 PLUS QU’IMPARFAIT, 
ET UN AVENIR INQUIÉTANT…

Après des semaines de compromis et un budget 
imposé par 49.3, les collectivités vont encore devoir 
mettre la main à la poche.

Cette année encore c’est un effort de 140 millions 
d’euros de prélèvements budgétaire (DILICO) qui est 
demandé aux Départements. Et ce n’est sans comp-
ter la poursuite de l’augmentation des cotisations 
pour la CNRACL imposée par le gouvernement.

Comment continuer à œuvrer pour un service public 
de qualité si ce même gouvernement fait le choix de 
ne pas revaloriser la DGF (dotation globale de fonc-
tionnement), alors que l’on ne cesse de constater 
l’augmentation de nos populations fragiles, premières 
bénéficiaires des aides départementales (APA pour 
nos séniors, ASE pour nos enfants, PCH, RSA…)

Si le Conseil Départemental continue à prioriser ses 
missions, bon nombre de ses actions sont mises 
en péril par manque de moyens. Le Fonds vert par 
exemple, qui permet aux collectivités d’investir dans 
la transition écologique passe de 2,5 milliards en 
2024 à 840 millions en 2026. Indirectement ce sont 
les métiers du BTP qui risquent d’être impactés sur 
notre territoire.

Et comme si cela ne suffisait pas, le Premier ministre 
annonce une nouvelle loi de décentralisation. Sous 
couvert de « simplification et de clarification » sur la 
vie des collectivités locales, c’est peut-être un nou-
veau transfert de compétences vers les collectivités 
qui se profile. Alors que l’Etat entend réduire son 
déficit, il n’est pas envisageable que les collectivités 
locales en soit la variable d’ajustement.

UNE SITUATION PRÉOCCUPANTE.

Le budget de la France étant définitivement adopté, 
c’est au tour du conseil départemental de préparer le 
sien.

Les données sont connues, effet ciseau : tensions finan-
cières, augmentation des dépenses, en particulier so-
ciales, stagnation ou baisse de nos recettes, baisses de 
dotation et dépenses imposées non compensées.

Nous continuons à penser que la majorité départemen-
tale aurait dû anticiper la situation bien avant afin de limi-
ter la casse, nous n’avons cessé de les prévenir…

Les élections municipales, puis sénatoriales, la menace 
de la dissolution de l’Assemblée Nationale ralentissent la 
prise de décisions courageuses pour notre pays.

Devrons nous attendre les élections présidentielles dans 
plus d’un an pour, enfin, s’attaquer aux réels problèmes ?

Olivier CHABREYROU 
Président du groupe 
Socialiste, Écologiste, Citoyen  
et Apparentés

Contact : 05 53 02 20 02 
y.le-mao@dordogne.fr

Jacques AUZOU 
Président du groupe  
Communiste, Citoyen, Ecologiste 

Contact : 05 53 02 20 31 
a.folgado@dordogne.fr

THIERRY CIPIERRE 
Président du groupe  
Renouveau Dordogne

Contact : 05 53 02 20 18 
s.matoug@dordogne.fr

Dominique BOUSQUET 
Président du groupe  
Les Républicains,  
Divers Droite et apparentés

Contact : 06 07 82 83 54 
f.marty@dordogne.fr

E X P R E S S I O N  D E S  G R O U P E S  P O L I T I Q U E S

Festenau Paratge 2026
dissabde lo 23 de mai 2026
 

Bordelha es dins l’Atlàs !
 
Es un rendetz-vos aura plan ancorat dins lo païsatge de las 
manifestacions culturalas en Dordonha : lo festenau Paratge 
celebra chasca annada la cultura occitana a Bordelha. 
Un còp fai pas costuma, lo programa de l’edicion 2026  
es riche en perpausicions artisticas, en rencontras, e, ne’n 
fasem l’escomesa, en bravas emocions. 
Se coneissetz pas la significacion dau mot Paratge, adonc 
la conferéncia de Miquela Stenta vos permetrá de comprene 
quantben las valors de la societat occitana ressonan enquera 
aüei.
Hareth Mhedi, jugaire d’oud sirian e Sylvain Roux, musicaire 
perigòrd, illustrarán perfiechament lo concepte per un concert 
titolat « Un trobador en Orient ».
Super parket, Maud Gloria Herrera e Diatocello farán pròva 
de la diversitat de la creacion musicala d’uei.
Paratge es tanben una convidacion a las autras culturas regio-
nalas e dau monde :
Lo coregrafe Alban Richard e lo chabretaire Erwan Keravec 
s’associan per una performància musicala e dançada au 
mitan dau public. Lo trio Zar Electrik perpausa un mesladís 
entre transida gnaoua e musica subsaharienne. E per clavar 
la serenada, lo productor Ammar 808 celebra la vibranta 
tradicion de sa Tunisia natala dins un set electronic a far tre-
molar los òsses ! 
Enfin, lo programa Paratge existiriá pas sens los actors dau 
territòri que fan viure la cultura occitana tota l’annada. Es 
donc naturalament que d’uns demest ilhs son convidats a 
participar a aquela jornada : Dançam Euròpa, l’Union Oc-
citana Camille Chabaneau, Los Zinzonaires, IEO Novelum, 
la Calandreta Pergosina, lo Riban verd, OPLO (Ofici Public 
de la Lenga Occitana), lo festenal Orizons, lo Conservatòri a 
raionament Departamentau.
 
Paratge es un programa iniciat per lo conselh departamentau 
de Dordonha, dins l’encastre de son eschema departamentau 
Lenga e cultura occitanas. Es coordonat per l’Agéncia cultu-
rala departamentala Dordonha-Perigòrd e reçaup lo sosten 
de la DRAC Novèla-Aquitània e dau conselh regionau de 
Novèla-Aquitània.

Bourdeilles est dans l’Atlas !

C’est un rendez-vous maintenant bien ancré dans le 
paysage des manifestations culturelles en Dordogne :  
le festival Paratge célèbre chaque année la culture 
occitane à Bourdeilles.

Une fois n’est pas coutume, le programme de l’édi-
tion 2026 est riche en propositions artistiques, en 
rencontres et, faisons le pari, en intenses émotions.

Si vous ne connaissez pas la signification du mot Pa-
ratge, alors la conférence de Miquéla Stenta vous 
permettra de comprendre combien les valeurs de la 
société occitane résonnent encore de nos jours.
Hareth Mhedi, joueur de Oud Syrien et Sylvain 
Roux, musicien périgourdin, illustreront parfaitement 
le concept à travers un concert intitulé Un troubadour 
en Orient.
Super parquet, Maud Gloria Herrera et Diatocello 
témoigneront de la diversité de la création musicale  
d’aujourd’hui.
Paratge est aussi une invitation aux autres cultures 
régionales et du monde :
Le chorégraphe Alban Richard et le joueur de cor-
nemuse Erwan Keravec s’associent pour une perfor-
mance musicale et dansée au milieu du public. Le trio 

Zar Electrik propose un mariage entre transe gnaoua 
et musique subsaharienne. Et, pour clôturer la soirée, 
le producteur Ammar 808 célèbre la vibrante tradi-
tion de sa Tunisie natale dans un set électronique à 
faire trembler les os ! 

Enfin, le programme Paratge n’existerait pas sans 
les acteurs du territoire qui font vivre la culture occi-
tane toute l’année. C’est donc naturellement qu’une 
partie d’entres eux sont invités à participer à cette 
journée :  Dansons l’Europe, l’Union Occitane  
+Camille Chabaneau, Los Zinzonaires, Novelum, la 
Calandreta Pergosina, le Ruban vert, OPLO (Office 
Public de la Langue Occitane), le festival Orizons, le 
CRD (Conservatoire à Rayonnement Départemental).

Paratge est un programme initié par le Conseil  
départemental de la Dordogne, dans le cadre 
de son schéma départemental Langue et culture  
occitane. Il est coordonné par l’Agence culturelle  
départementale Dordogne-Périgord et reçoit le sou-
tien de la DRAC Nouvelle-Aquitaine et du Conseil 
régional Nouvelle-Aquitaine.

Festival Paratge 
2026
Samedi 23 mai 
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Tour de France 2026 en Dordogne : 
une grande fête populaire 
en perspective

La 8e étape du Tour de France 2026, samedi 11 juillet,  
sera 100% périgourdine. Elle reliera Périgueux à  
Bergerac, en passant par la Vallée de la Vézère,  
Montignac-Lascaux, Sarlat-la-Canéda et la Vallée de la 
Dordogne. Longue de 182 km avec un dénivelé positif 
de 1150 mètres, cette étape s’annonce d’ores et déjà 
comme l’une des plus télégéniques de cette édition de 
la Grande Boucle. Les Périgourdins sont attendus nom-
breux sur le bord des routes.

Huit ans quasiment jour pour jour après son passage les 10, 11 
et 12 juillet 2017, le Tour de France hommes effectue son grand 
retour en Dordogne samedi 11 juillet 2026. Cette étape entre 
Périgueux et Bergerac, aux allures de carte postale, suivra un 
tracé presque identique à celui de 2017.

Cette nouvelle traversée de la Dordogne s’annonce aussi riche 
que spectaculaire avec des passages dans les villes et villages 
les plus emblématiques du territoire. Elle fera notamment la 
part belle à la Vallée de la Vézère qui rassemble à elle seule 
quelques-uns des plus riches sites de la Préhistoire, témoignant 
de 400.000 années d’occupation humaine. 

L’étape se poursuivra dans la Vallée de la Dordogne avec la 
traversée de Sarlat et de Domme où le peloton empruntera l’une 
des majestueuses mais très étroites portes de la bastide. 

L’affluence dans la montée de la côte de Domme, seule véritable 
difficulté sportive de cette étape promise aux sprinteurs, n’aura 
sans doute rien à envier à la foule qui se masse le long des 21 
lacets de la montée de l’Alpe d’Huez. Il ne faudra pas négliger 
non plus la côte du Buisson-de-Cadouin, classée en 4e catégo-
rie, dernière difficulté avant l’arrivée promise aux sprinteurs.

L’arrivée se jugera à Bergerac, plaine de Picquecailloux, à un 
jet de guidon du tout nouvel Espace Etincelle. Bergerac recevra 
le Tour de France pour la 7ème fois de son histoire, départs et  
arrivées d’étapes confondus, ce qui en fait la ville de  
Dordogne ayant le plus souvent accueilli la Grande Boucle. 
  

Un engouement jamais démenti

En 2017, des milliers de personnes s’étaient retrouvées sur le 
bord des routes de Dordogne pour assister au passage du Tour. 
Pour cette édition 2026, avec une étape un samedi, nul doute 
que les passionnés de cyclisme et le grand public répondront 
d’autant plus présents pour faire de cette 8ème étape périgour-
dine un grand succès populaire. 

Le Département de la Dordogne est fier d’accueillir à nouveau 
les coureurs du Tour. Au-delà de l’événement sportif, le Tour est 
un formidable vecteur d’attractivité touristique, économique et 
médiatique pour l’ensemble du territoire. Signe qui ne trompe 
pas, en 2017, l’étape périgourdine avait réalisé les meilleures 
audiences télévisuelles après les étapes de montagne.

Dès l’annonce officielle du tracé de l’édition 2026 de la Grande 
Boucle, le Département et ses partenaires, villes et agglomé-
rations de départ et d’arrivée, intercommunalités représentant 
les communes traversées, se sont mises à l’heure du Tour de 
France avec, pour bannière, un visuel dédié. Celui-ci sert de fil 
conducteur aux programmes d’animations et de fêtes qui vont 
être proposés au cours des semaines et des mois qui viennent 
par le Département, les villes étapes et les communes traversées.
 

Pour centraliser toutes les informations, notamment pratiques, 
concernant le Tour de France en Dordogne, le Département s’est 
doté d’un mini-site internet : tourdefrance2026.dordogne.fr

D’UN TOUR À L’AUTRE…
Avec cette étape du 11 juillet 2026 « 100% Périgord », ce sera 
la 28e fois que le Tour de France passe en Dordogne ! 

Le 16 juillet 1952, pour la première fois, les coureurs ont par-
couru les routes du département à l’occasion d’une étape entre 
Bordeaux et Limoges…. Une 39e édition du Tour remportée alors 
par Fausto Coppi.

Moins de 10 ans plus tard, le 14 juillet 1961, la Dordogne  
accueille pour la première fois une étape 100% Périgord entre 
Périgueux… et Bergerac. Cette 19e étape est un contre-la-montre 
individuel qui sera remporté par Jacques Anquetil, vainqueur du 
Tour deux jours plus tard.

Le 8 juillet 2023, 18 communes du département étaient traver-
sées par les participants de la Grande Boucle lors de l’étape re-
liant Libourne à Limoges. Cette même année 2023, la Dordogne 
accueillait également, le 25 juillet, une arrivée du Tour de France 
femmes avec Zwift à Montignac-Lascaux.


